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FSSA - Apisuisse

Le comité et l'assemblée des délégués de la FSSA
donnent leur feu vert à l'étude de détail

du centre de compétence Apisuisse
Les travaux préparatoires en vue de la création d'un centre de compétence

appelé Apisuisse franchissent une étape. Après la définition d'un concept
de base en 2008, l'étude de détail commence. Les assemblées des délégués
du VDRB et de la SAR pourront ainsi disposer de tous les éléments pour se

prononcer.
Avec l'acceptation de la motion Gadient, la Confédération a reçu la mission

de mieux soutenir encore l'apiculture suisse. Cette motion n'a pas pour but,
comme interprété parfois, le versement de subventions directes aux apicultrices

et aux apiculteurs mais la création de structures de la filière apicole
adaptées à notre époque. En 2008, l'Office fédéral de l'agriculture a mis à

disposition un montant de fr. 50'000.- pour étudier la faisabilité d'un centre
de compétences. Il s'agissait principalement d'étudier différentes variantes et
solutions dans les quatre domaines-clés de l'élevage, d'un service sanitaire,
de la formation et de la promotion des produits de la ruche. Le rapport et les

propositions du groupe de travail sont désormais disponibles.
Le comité et l'assemblée des délégués de la FSSA en ont pris connaissance

le 13 décembre 2008 et ont donné leur feu vert pour l'étape suivante. Dans
cette phase, il s'agira de travailler les détails du concept afin que les assemblées

des délégués du VDRB et de la SAR puissent se prononcer en toute
connaissance de cause. Etant donné qu'un tel travail ne peut pas être réalisé

totalement à temps perdu et bénévolement, la décision a été prise d'en
confier la responsabilité à une personne qui s'y consacrera à hauteur de 30
- 40%. L'OFAG met de nouveau fr. 50'000.- à disposition, évitant ainsi d'obérer

les finances de la SAR et du VDRB. Les dépenses supérieures éventuelles,
fixées à fr. 20'000.- au maximum, seront prises en charge par la FSSA. Dans un
premier temps, en raison de ressources humaines malgré tout limitées, seuls
les domaines de l'élevage et du service sanitaire seront abordés.

L'organisation du projet ressort du rapport du groupe de travail disponible
sur le site internet de la SAR. Les membres de la direction du projet, des groupes

de travail ainsi que la nomination du chef de projet auront lieu dans les
meilleurs délais. L'association des apiculteurs tessinois (STA) a décidé, en tous
cas à ce stade, de ne pas participer.

Si nous voulons obtenir les subventions prévues pour l'année 2010 dans le
secteur de l'élevage, le concept de l'élevage doit être terminé au plus tard le
31 mars 2009. Un objectif très ambitieux, faut-il le reconnaître! Les responsables

de l'élevage des différentes races sont déjà informés et vont désigner en
décembre encore les personnes compétentes pour participer au groupe de
travail.
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Le groupe de travail concernant le service sanitaire se formera et démarrera
en janvier 2009.

Il n'est pas encore clair quand les assemblées des délégués pourront se

prononcer. Cela dépendra de la vitesse à laquelle les groupes travailleront.
De toute manière, une information détaillée sera déjà fournie lors des assemblées

du printemps 2009. Il est possible que des assemblées extraordinaires
soient convoquées en automne; une attente jusqu'aux assemblées ordinaires
de 2010 est aussi envisageable. Le processus sera de toute manière largement
discuté avec les présidents de fédération.

77 décembre 2008, Richard Wyss, président de la FSSA

Office vétérinaire fédéral

Epizooties: nouveaux foyers du 08.11 au 21.11.2008

Loque américaine des abeilles

Canton District Commune Nbre de cas
ARGOVIE Laufenburg Münchwilen (AG) 1

GRISONS Bernina Brusio 1

Moesa Cama 1

Des orangeraies qui font saliver.
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